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SYNDICAT NATIONAL DES PROFESSIONNELS  
DE LA SANTE AU TRAVAIL 

S.N.P.S.T. 
STATUTS 

PRÉAMBULE (Doctrine et Principes) 
 

Le S.N.P.S.T. veut regrouper tous les membres des professions de la Santé au Travail. 
 

1 - Historique  
Le SYNDICAT NATIONAL des PROFES-
SIONNELS de la SANTE au TRAVAIL 
(S.N.P.S.T.) est issu de la transformation du 
SYNDICAT NATIONAL PROFESSIONNEL 
des MÉDECINS du TRAVAIL (S.N.P.M.T.) à 
la suite d'un référendum auprès de ses ad-
hérents et d’une décision de son assemblée 
générale réunie en séance extraordinaire le 
22 janvier 2005. 
Et à la suite de contacts puis de négocia-
tions menées avec un collectif d'infir-
mier(e)s, membres du GROUPEMENT des 
INFIRMIER(E)S du TRAVAIL (G.I.T.). 
Les droits attachés au Syndicat National 
Professionnel des Médecins du Travail et au 
sigle S.N.P.M.T. restent la propriété du 
S.N.P.S.T. qui lui succède. Il a été convenu 
que ces droits seraient, à l'intérieur du 
S.N.P.S.T., attribués à l'entité "Profession" 
des médecins du travail.  

2 - Doctrine 
Le S.N.P.S.T. adopte la DOCTRINE sui-
vante qu'il s'engage à RESPECTER et à 
DÉFENDRE  
1 - Le S.N.P.S.T. considère que la préserva-
tion de la Santé des travailleurs relève en 
premier des Pouvoirs Publics en ce qu'ils 
ont la charge d'édicter la Législation et de la 
faire respecter (c'est un des domaines de la 
santé publique). Les sanctions des viola-
tions de la réglementation doivent être dis-
suasives. 
2 - La préservation de la Santé des travail-
leurs doit être organisée dans le cadre de 
services de Santé au travail dont la mission 
et celle des intervenants ont été définies 
dans différents textes : 
- Le Code international d'éthique pour 
les professionnels de la Santé au travail, tel 
qu'il a été adopté par la Commission Inter-
nationale de la Santé au Travail (CIST) re-
tient : "préserver la santé des travailleurs et 
promouvoir un milieu de travail sûr et sain" 
- Le Code du travail français dans son 
article L. 241-2 (tel qu'il est au début de 
l'année 2003) retient : "éviter toute altération 
de la santé des travailleurs du fait de leur 
travail, notamment en surveillant les condi-
tions d'hygiène du travail ..." et "la préven-
tion des risques professionnels et l'amélio-
ration des conditions de travail". 
- La Directive du Conseil des Com-
munautés Européennes N° 89/391/CEE du 
12 juin 1989 (concernant la mise en oeuvre 
de mesures visant à promouvoir l'améliora-
tion de la sécurité et de la santé des travail-
leurs au travail) dans un de ses "considé-
rants" :  
"incombe aux États membres de promouvoir 
l'amélioration, sur leur territoire, de la sécu-
rité et de la santé des travailleurs".C'est 
cette mission, présentée sous les 3 formes 
citées ci-dessus, que sous-entendra le 
terme Santé au travail utilisé ci-après. 

Elle doit en outre s’exercer dans le cadre de 
la loi du 4 mars 2002 relative aux droits des 
malades et à la qualité du système de san-
té, 
- à titre individuel, article 11 : « les in-
téressés ont le droit de recevoir eux mêmes 
une information et de participer à la prise de 
décision les concernant ». 
- à titre collectif, article 79 : « à tra-
vers la promotion de la santé, cette politique 
(de prévention) donne à chacun les moyens 
de protéger et d’améliorer sa propre san-
té ». 
3 - Le S.N.P.S.T. défend L'UNICITÉ de la 
prévention de la Santé au travail :  
La Santé au travail concernant tous les tra-
vailleurs, dans "tous les secteurs d'activité, 
privés ou publics (activités industrielles, 
agricoles, commerciales, administratives, de 
service, éducatives, culturelles, de loisirs, 
etc....." (référence : l'article 2 - champ d'ap-
plication - de la Directive européenne), et 
l'objectif étant le même pour tous les travail-
leurs, il est logique et souhaitable que sa 
réglementation et son organisation soient 
identiques ou communes et donc harmoni-
sées. 
4 - Le S.N.P.S.T. prend position sur les 
points qui touchent au rôle et au fonction-
nement des services de Santé au travail : 
- ces services ne peuvent avoir de but lucra-
tif. 
- leur financement doit être assuré par celui 
qui crée le risque ou la nuisance (l'entre-
prise dans le secteur privé). Un financement 
minimum doit être imposé par la réglemen-
tation.  
- il faut distinguer le service de Santé au 
travail, lui-même, des professionnels que 
sont les Intervenants. Le service doit limiter 
son rôle à celui d'organisateur de la presta-
tion de service et de fournisseur de moyens. 
Les intervenants assurent pour leur part le 
rôle technique et effectif. Les pouvoirs pu-
bliques doivent assurer le contrôle du res-
pect de la réglementation et prendre, éven-
tuellement, les sanctions prévues. 
- les actes techniques des intervenants doi-
vent s'inscrire dans le cadre et les objectifs 
définis ci-dessus en 1 et 2; mais il doit en 
être de même pour le fonctionnement in-
terne des services (leur gestion, leur admi-
nistration). Par ailleurs, doivent intervenir 
dans ce fonctionnement interne les diffé-
rents acteurs sociaux des entités adhéren-
tes du Service (l'employeur initiateur de l'ac-
tivité et les travailleurs). 
5 - Or, il est indispensable à la bonne mar-
che de l'institution que les Professionnels 
Intervenants puissent exercer en toute IN-
DÉPENDANCE. 
Deux conditions sont nécessaires pour 
étayer cette indépendance : 
- Tous les intervenants en Santé au travail 
doivent bénéficier d’un STATUT garantis-

sant en premier cette indispensable indé-
pendance. 
- La gestion des services ne peut être lais-
sée aux mains d'une seule partie. Le parita-
risme est, pour sa part, condamné par la di-
vergence des intérêts (et par le réel désé-
quilibre dans les forces en présence). Le 
S.N.P.S.T. reprend la revendication du 
SNPMT sur la nécessaire participation des 
Professionnels Intervenants dans la gestion 
des services. Cette participation est tradi-
tionnellement dénommée TRIPARTISME. 
Pilier de l'indépendance elle est aussi justi-
fiée par la haute technicité des intervenants 
: Ils doivent intervenir dans l'organisation et 
le choix des moyens (qui font partie de la 
gestion des services de Santé au travail).  
6 - Il faut absolument distinguer, en santé 
au travail comme ailleurs, le domaine tech-
nique de celui du pouvoir de décider. Le 
domaine technique demande une compé-
tence : il relève des intervenants, mais le 
pouvoir de décision ne peut, même partiel-
lement, leur appartenir (il relève du "dialo-
gue social" et du contrôle par les pouvoirs 
publics). Les Intervenants doivent donc voir 
limiter leur rôle à celui de CONSEILLER. 
Le domaine technique doit couvrir l’étude 
(qui comprend analyse, évaluation, hiérar-
chisation des risques, des nuisances) et la 
construction de solutions qui peuvent aussi 
être hiérarchisées. Il implique le droit et le 
devoir de prendre, en la matière, des initiati-
ves et celui d’informer et d’alerter les parte-
naires sociaux. Enfin, lorsque des actions 
ont été décidées (par d’autres), le domaine 
technique comprend aussi l’étude et 
l’évaluation des effets de ces décisions. 
7 - la formation initiale de tous les interve-
nants doit ajouter à la formation de base 
une formation complémentaire spécialisée. 
Celle-ci doit amener le futur intervenant au 
niveau de connaissance et de compétence 
d'un SPÉCIALISTE en santé au travail. Bien 
évidemment, une formation continue est né-
cessaire et les services doivent en donner 
les moyens aux intéressés. 

3 - PRINCIPES d'ORGANISATION  IN-
TERNE  du  S.N.P.S.T. 

3.1 - Rapports entre les différentes Pro-
fessions 
Selon le S.N.P.S.T., Les principes retenus 
ci-dessus dans la doctrine : Mission et Ob-
jectifs identiques ou communs, Unicité (ré-
glementation, statut), Indépendance, Tripar-
tisme, Formation de spécialiste, absence de 
pouvoirs doivent s'appliquer à tous les In-
tervenants. Cette conception rend néces-
saire leur regroupement dans une formation 
syndicale commune. 
Il est cependant évident que ces Interve-
nants appartiennent à des disciplines, des 
Professions différentes et que, en France au 
moins et à l'heure de la constitution du 
S.N.P.S.T., leur présence en Santé au tra-
vail n'est pas la même.  

Le regroupement de membres de profes-
sions aussi différentes met en présence des 
traditions professionnelles, des déontologies 
plus ou moins bien arrêtées, etc. qui impli-
quent un fonctionnement syndical (et donc 
des règles) respectant ces différences. 
Par ailleurs, dans leur exercice profession-
nel, l'articulation de chacune des profes-
sions avec les autres nécessite un accord 
sur ce point. Il est souhaitable que cet ac-
cord soit négocié entre des membres repré-
sentatifs de chacune des professions (ac-
cord de groupe) et qu'il soit préalable à l'ad-
hésion au S.N.P.S.T. 
C'est ce qui a pu être avantageusement ré-
alisé entre les médecins du travail du 
S.N.P.M.T. et les Infirmier(e)s du GIT avant 
la constitution du S.N.P.S.T. Cet accord, in-
titulé "Propositions pour les Équipes pluri-
disciplinaires de Santé au travail" est an-
nexé à ce document dont il fait partie : Il 
fixe, en particulier la notion des Équipes de 
base qui est retenu, au moment de sa créa-
tion, par le S.N.P.S.T. 
3.2 - Organisation par Professions
Il est apparu que ce respect des Profes-
sions devait être mis en oeuvre par le 
S.N.P.S.T. (au moins pour une première pé-
riode de durée actuellement non définie) 
comme un principe de base dans son orga-
nisation interne. Le S.N.P.S.T. reconnaît 
donc dans ses statuts l'existence de Profes-
sions. Les modalités de création des pro-
fessions sont régies par les Statuts et par le 
Règlement intérieur du Syndicat. Il recon-
naît aux Professions une identité (qui ne 
doit pas empêcher l'unité syndicale) sous 
forme d'une organisation propre, de repré-
sentants, et de la garantie de l'attribution 
d'un certain minimum de sièges (dans le 
cadre d'une représentation proportionnelle 
au nombre des adhérents) dans les instan-
ces du Syndicat. Pour les élections, le prin-
cipe démocratique 1 membre = 1 voix est 
donc pondéré par cette représentation mi-
nimum garantie. 
3.3 - Prise des décisions
Les prises de décisions se font, de même, 
par un vote selon le principe 1 membre = 1 
voix; mais il a paru nécessaire d'introduire 
des mesures de pondération afin de garantir 
un fonctionnement le plus démocratique 
possible sous forme de : 
- Une volonté affichée de la recher-
che d'un Consensus (tradition non écrite du 
S.N.P.M.T mais "historiquement respectée") 
dans laquelle le vote ne survient que pour 
concrétiser le consensus ou à l'extrême, 
parce que le consensus, longuement re-
cherché n'a pu être obtenu. 
- Un droit de veto accordé à chacune 
des professions (afin d'assurer la néces-
saire sauvegarde des intérêts de chacune 
de celles-ci) .
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ARTICLES DES STATUTS 
La numérotation des articles est précédée par la lettre  S  pour les Statuts et  R  pour le Règlement Intérieur. 

 
Article S 1 - Constitution du syndicat 
Est constitué le SYNDICAT NATIONAL des 
PROFESSIONNELS de la SANTE au TRA-
VAIL (S.N.P.S.T.) : il reçoit tous les interve-
nants en Santé au Travail exerçant dans le 
cadre de la législation en vigueur. 
Le syndicat est placé sous le régime du 
Code du Travail, (à la date de rédaction de 
ces statuts: Livre IV - Titre Premier - et no-
tamment article L.411-2). 
Sa durée est illimitée. 
Son siège est au lieu fixé par le règlement 
intérieur. 
Article S 2 - Objet 
Article S 2.1 Le S.N.P.S.T. a pour objet: 
Article S 2.1.1 D'étudier, de représenter et 
de défendre l’indépendance, les droits, les 
intérêts moraux et matériels des professions 
de la Santé au Travail et de ceux qui les 
exercent ou veulent l’exercer et plus particu-
lièrement de ses adhérents. Ces actions se 
situent au plan individuel comme au plan 
collectif. 
De défendre et de faire respecter la spécifi-
cité des professions, notamment leur rôle, le 
champ de leur compétence, etc.. 
Article S 2.1.2 De participer par ses propo-
sitions, initiatives, actions, à l'organisation 
au fonctionnement, à la promotion de la 
Santé au travail. 
Le S.N.P.S.T. peut intervenir sur tous les 
plans et dans tous les domaines de la Santé 
au Travail : techniques, réglementaires, 
économiques, sociaux, etc. 
Pour cela, le S.N.P.S.T. peut s'adresser 
aux, agir en liaison avec, négocier avec : 
• les pouvoirs publics, 
• les syndicats, 
• les organismes ou collectivités publics ou 
privés. 
Il peut de même conclure tout accord, 
contrat collectif, convention, etc. 
Article S 2.1.3 De venir en aide à ses adhé-
rents dans les conflits d'origine profession-
nelle les concernant. 
Article S 2.1.4 De resserrer les liens de so-
lidarité entre ses membres et de créer, par-
ticiper à, administrer ou subventionner tous 
services, toutes œuvres, institutions ou so-
ciétés du domaine professionnel. 
Article S 2.1.5 D'arbitrer les conflits d'ordre 
professionnel se produisant entre ses adhé-
rents. 
Article S 2.2 Dans ce cadre, le S.N.P.S.T. 
s'interdit : 
Article S 2.2.1 Toute activité extérieure à la 
santé au travail et en particulier toute orien-
tation politique ou religieuse. 
Article S 2.2.2 Toute adhésion du 
S.N.P.S.T. à tout autre syndicat ou groupe-
ment professionnel ne recevant pas exclusi-
vement des membres d’une profession de 
santé. 
Toutefois, il s’autorise l’adhésion à des as-
sociations ou groupements ayants pour ob-
jectif la défense de personnes souffrant 
d’une pathologie ayant son origine dans le 
travail ou dans l’exposition à une nuisance 
d’origine professionnelle. Cette décision est 
prise par le Conseil Syndical. De même la 
décision de retrait de l’adhésion à ces syn-
dicats, associations ou groupements est 
prise par le Conseil Syndical. 
Article S 3 - Adhérents 
Article S 3.1 Adhésion : 
Les conditions d'adhésion et la procédure 
sont précisées par le Règlement Intérieur. 
Un refus peut être opposé à une demande 

d’adhésion ; ce point est traité dans le Rè-
glement Intérieur. 
L'adhésion n'est effective qu'au reçu de la 
cotisation. 
Le S.N.P.S.T. reçoit quatre catégories de 
membres: les membres actifs, non-actifs, 
honoraires, associés. 
Article S 3.1.1 Les membres actifs sont 
les personnes exerçant effectivement, et au 
moins quatre heures par semaine, une pro-
fession de Santé au Travail dans le cadre 
de la réglementation en vigueur et ayant le 
droit d’exercer.  
Les adhérents temporairement sans emploi, 
mais qui ont précédemment et effectivement 
exercé au moins 4 heures par semaine, res-
tent des membres actifs pendant 1 an. 
Un membre actif paie cotisation. Il a droit de 
vote. Il est éligible. Mais, droit de vote et éli-
gibilité sont liés au règlement de la cotisa-
tion dans des conditions précisées par le 
règlement intérieur. 
Article S 3.1.2 Les membres non-actifs 
sont les anciens membres actifs, retraités 
ou non. Ils n'ont pas le droit de vote et ne 
sont pas éligibles.  
La décision de l'existence éventuelle d'une 
cotisation appartient au Conseil Syndical; 
celle-ci peut couvrir le montant de l'abon-
nement à la revue. 
Article S 3.1.3 Les membres d’honneur 
sont nommés par le Conseil Syndical, sur 
proposition du Bureau National. Ce sont soit 
d'anciens membres actifs, soit d'autres per-
sonnes que le syndicat veut distinguer. Une 
distinction particulière telle que Président 
d'honneur du syndicat peut être accordée. 
Un membre d’honneur ne paie pas de coti-
sation. Il n'a pas droit de vote. Il n'est pas 
éligible.  
Article S 3.1.4 Les membres associés 
sont : 
1 - les étudiants d’une discipline conduisant 
à une profession de la Santé au Travail. 
2 - les personnes s'intéressant, du fait de 
leur activité ou de leur fonction, à la Santé 
au Travail mais sans l'exercer, notamment, 
les enseignants, l'inspection du travail. 
Un membre associé paie cotisation. Il n'a 
pas droit de vote. Il n'est pas éligible. 
Article S 3.2 Cotisations :  
Le règlement de la cotisation de l’année ré-
git le droit de vote et l’éligibilité.  
Les cotisations peuvent varier selon des cri-
tères définis par le Règlement intérieur.  
Le montant de chacune des cotisations est 
fixé chaque année, sur proposition du Bu-
reau National, par le Conseil Syndical réuni 
en séance statutaire annuelle. 
Article S 3.3  Dispositions disciplinaires : 
Des dispositions disciplinaires sont prévues 
au règlement intérieur. Elles peuvent aller 
jusqu'à l'exclusion du syndicat. 
La qualité de membre du syndicat peut aus-
si se perdre par radiation : 
� soit à la suite de démission écrite et 
adressée au Secrétaire général. 
� soit pour défaut de paiement de la 
cotisation dans les conditions définies par le 
règlement intérieur. 
� soit parce qu'il est constaté que le 
membre ne remplit pas ou plus les condi-
tions exigées par les statuts ou le règlement 
intérieur. 
Article S 3.4 Contestations : 
Différentes possibilités de contestations 
(Décisions, Élections, Référendum, etc.) 
existent. Les Statuts et le Règlement Inté-

rieur les identifient. Certaines éventualités 
ont pu ne pas être identifiées : les adhérents 
comme les élus peuvent faire une contesta-
tion. 
Celle-ci n’est ouverte qu’aux membres actifs 
du Syndicat à jour de cotisation. 
Le Règlement Intérieur fixe la procédure. 
Article S 4 - Décisions, Referendum, 
Élection 
Article S 4.1 Décisions : 
Toutes les décisions prises par les adhé-
rents ou par une assemblée du syndicat, 
tant au niveau national qu'aux niveaux lo-
caux le sont par un vote. Le règlement inté-
rieur précise les règles qui s’appliquent aux 
votes. 
Une décision peut être prise par voie de ré-
férendum, cette modalité relève de l’art. S 
4.2 ci-dessous. 
Des réunions peuvent être tenues sous 
forme de « conférences téléphoniques ». 
Elles peuvent donner lieu à un vote, cepen-
dant ce vote n’est possible que si, préala-
blement, les participants acceptent de ne 
pas recourir au droit de veto. 
Article S 4.2 Référendum : 
Le Conseil Syndical ou le Bureau National 
peut choisir de faire prendre une décision 
par les adhérents, ou de les consulter. Par 
ailleurs, certaines décisions relèvent statu-
tairement du référendum dont la modifica-
tion des Statuts. 
Pour respecter les principes énoncés dans 
le préambule de ces statuts, le Conseil 
Syndical ou le Bureau National a recours au 
référendum pour toutes les décisions modi-
fiant la doctrine du Syndicat. 
L'organisation du vote, son dépouillement 
sont fixés par le règlement intérieur. 
Le résultat est constaté par le Bureau Na-
tional qui est tenu d’appliquer les décisions 
qui en découlent. Le résultat s'impose aussi 
au Conseil Syndical. 
La date retenue pour identifier un référen-
dum est celle du jour de la signature du pro-
cès verbal constatant les résultats du vote. 
Article S 4.3 Élections : 
Les modalités des élections sont fixées par 
le règlement intérieur. 
Les professions peuvent fixer des modalités 
particulières de répartition des sièges qui 
leur sont attribués. Ces modalités particuliè-
res sont communiquées aux votants, au 
moment de l'appel de candidature. Elles 
peuvent être annulées ou amendées par le 
Conseil Syndical. 
Article S 4.4 Amendement « Droits des 
Professions » : 
Pour respecter les droits de chacune des 
professions, le principe «  1 adhérent = 1 
voix » est amendé par des garanties statu-
taires qui figurent à l’article S 6.2 ci-
dessous. 
Article S 4.5.Contestations : 
La procédure et les conséquences des 
contestations éventuelles d’une décision, 
d’un référendum ou d’une élection relèvent 
du Règlement Intérieur. 
Article S 4.6 Dispositions Générales : 
Des dispositions générales concernant : 
� les possibilités pour un titulaire de 
se faire remplacer dans une réunion et/ou 
de donner une procuration, 
� la durée des mandats et d’une éven-
tuelle prolongation de celle-ci. 
La position des adhérents qui partent à la 
retraite au cours de leur mandat, 
� la représentation du syndicat, 

sont arrêtées par le Règlement Intérieur. 
Article S 5 - Organisation du S.N.P.S.T. 
L’organisation du S.N.P.S.T. repose sur des 
instances exécutives, représentatives et ter-
ritoriales. 
Les instances exécutives sont chargées 
de la gestion du syndicat et pourvues d’un 
pouvoir de décision tel qu’il est précisé dans 
les statuts d’une part et d’autre part dans le 
respect des orientations ou décisions arrê-
tées par référendum. 
Ces instances sont : le Conseil Syndical, le 
Bureau National et le Secrétaire Général. 
Elles sont hiérarchisées dans cet ordre. 
Les instances de représentation sont les 
professions. Des garanties statutaires de 
représentation leur sont données. 
Les instances territoriales sont basées sur 
des régions. 
Article S 6 - Professions 
Article S.6.1 Définition : 
Une profession est définie à la fois par ses 
activités et par la réglementation qui la régit. 
Le nombre de ses membres en exercice ef-
fectif et de ses adhérents au S.N.P.S.T. est 
un autre critère pris en compte dans la déci-
sion de créer une profession dans le 
S.N.P.S.T. 
Les adhérents sont rattachés à une profes-
sion et à une seule ; toutefois, si une pro-
fession n’est pas encore créée dans 
l’organigramme du S.N.P.S.T., les adhé-
rents qui devraient lui être affectés sont pla-
cés en situation d’attente. 
La décision de placer une profession relève 
du conseil syndical. Elle ne peut être prise 
que si elle concerne un minimum 
d’adhérents placés dans cette situation 
d’attente ou candidat à l’adhésion. Le rè-
glement intérieur précise cette clause. 
L’article S 6.2.1 ci-dessous (droit de veto) 
s’applique aussi à cette décision du conseil 
syndical. 
Les professions créées, à ce jour, dans 
l’organigramme du S.N.P.S.T. sont : 
• les médecins du travail 
• les infirmières de la Santé au Tra-
vail. 
Article S 6.2 Amendement – Droits des 
Professions : 
L’article S 4.4 pose le principe des garanties 
statutaires données à chacune des profes-
sions, il apporte un amendement aux article 
S 4.1, 4.2 et 4.3 basé sur le principe « 1 ad-
hérent = 1 voix ». 
Ces garanties sont concrétisées sous deux 
formes : le droit de veto et un nombre de 
sièges minimum dans deux instances du 
syndicat. 
Article S 6.2.1 Droit de veto (Décision - 
Référendum) : un droit de veto est accordé 
à chacune des professions reconnues et dé-
finies en application de l’article S 6.1 ci-
dessus. 
Le règlement intérieur précise les modalités 
de mise en pratique du droit de veto. 
Article S 6.2.2 Élections : un nombre de 
siège minimum est dévolu dans le Conseil 
Syndical et dans le Bureau National, à cha-
cune des professions reconnues et définies 
en application de l’article S 6.1 ci-dessus. 
Le règlement intérieur précise les modalités 
de mise en pratique de cette garantie de re-
présentation. 
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Article S 7 - Conseil Syndical 
Article S 7.1 Rôle et Pouvoirs : 
Dans le respect de la doctrine du syndicat et 
des décisions prises par référendum, le 
Conseil Syndical fixe la politique du syndicat 
et prend les décisions qui ne relèvent pas 
d’un référendum. Il prend en considération 
les motions qui lui sont adressées, en parti-
culier à l’occasion d’un congrès, par les ad-
hérents. 
La durée du mandat est fixée par le règle-
ment intérieur. 
Dans l’intervalle de ses séances, il délègue 
ses pouvoirs au Bureau National. 
Il peut cependant lui fixer des orientations. 
Il peut décider d’organiser un référendum. 
Il est l’instance qui décide des cotisations. 
Il est l’instance qui prend les décisions en 
matière disciplinaire. 
Il procède à l’élection des membres du bu-
reau national. 
Le Secrétaire Général ou le bureau national 
peut proposer au Conseil syndical de faire 
participer à ses réunions une ou plusieurs 
personnes. Le conseil syndical en décide. 
Ces invités ne prennent pas part au vote. 
Le règlement Intérieur précise ces disposi-
tions. 
Article S 7.2 Composition : 
Le nombre de sièges du Conseil Syndical 
est fixé, sur proposition du Secrétaire Géné-
ral et sur avis du Bureau National, par le 
Conseil Syndical lui même. 
Les sièges sont attribués à chacune des 
professions créées au titre de l’article S 6.1 
ci-dessus, proportionnellement au nombre 
respectif de leurs adhérents et dans le res-
pect de l’article S 6.2.2. Élections  ci-
dessus. 
Les membres du Conseil Syndical sont 
alors élus par les adhérents (membres ac-
tifs) de chacune des professions. Ils pren-
nent le titre de Conseiller Syndical. 
Le règlement intérieur précise ces disposi-
tions. 
Article S 7.3 Réunions : 
Il se réunit au moins deux fois par an sur 
convocation du Secrétaire Général et dans 
des circonstances déterminées par le rè-
glement intérieur. 
Le Conseil Syndical peut être réuni en 
séance extraordinaire sur décision du Bu-
reau National ou sur demande de la moitié 
au moins de ses membres actifs. 
Le délai minimum entre l’expédition de la 
convocation et la date de la réunion est, 
sauf urgence, de 15 jours. 
Article S 8 - Bureau National 
Article S 8.1 Rôle et pouvoirs : 
Dans l’intervalle des séances du Conseil 
Syndical, et dans le respect des orientations 
fixées par cette instance ou par référendum, 
le Bureau National conduit la politique du 
syndicat et prend les décisions. 
Dès leur élection, les membres du Bureau 
National se réunissent pour élire, choisis en 
son sein :  
• un Secrétaire Général, 
• un Secrétaire Général par Intérim 
qui est chargé d’assurer la continuité du Se-
crétariat Général en cas d’impossibilité 
d’exercer du Secrétaire Général en titre. Le 
règlement intérieur fixe les circonstances et 
les conditions de ce remplacement. 
• un Trésorier et un Trésorier adjoint. 
Le Bureau National peut élire un ou plu-
sieurs Secrétaires Généraux Adjoints. Le 
règlement intérieur précise le contenu de 
cette fonction. Dans ce cas, le Secrétaire 
Général par intérim cumule automatique-
ment les 2 titres. 

Le Bureau National peut décider de confier 
certaines fonctions ou responsabilités à cer-
tains de ses membres Le règlement inté-
rieur fixe les règles de ces désignations. 
De même, le Bureau National peut appeler 
toute personne à participer à ses réunions 
soit occasionnellement, soit de façon habi-
tuelle. Il peut intégrer dans son fonctionne-
ment un ou plusieurs personnes qui pren-
nent le titre de Conseiller National. Cette 
nomination est valable pendant un an ; elle 
peut être renouvelée. Les invités et les 
Conseillers Nationaux ne peuvent prendre 
part aux votes. Les Conseiller Nationaux 
peuvent participer aux travaux ou autres ré-
unions du syndicat (Conseil Syndical, 
Congrès, etc.). 
Article S 8.2 Composition : 
Le nombre des sièges du Bureau National 
est fixé, sur sa propre proposition, par le 
Conseil Syndical. 
Le Conseil Syndical procède à l’élection des 
membres du Bureau National dans le res-
pect de l’article S 6.2.2 Élections ci-dessus. 
Le Règlement Intérieur précise ces disposi-
tions. 
Les membres du bureau national prennent 
le titre de Secrétaire National. 
La durée du mandat est fixée par le Règle-
ment Intérieur. 
Article S 8.3 Réunions : 
Les modalités des réunions sont fixées par 
le Règlement Intérieur. 
Article S 9 - Secrétaire Général 
La question de son élection est traitée dans 
l’article 8.1 ci-dessus. 
Rôle et Pouvoirs 
Dans l’intervalle des séances du Bureau 
National, et dans le respect des orientations 
arrêtées précédemment, le Secrétaire Gé-
néral prend les décisions qu’impose 
l’actualité. Il fait rapport, pour validation, au 
Bureau National dès sa prochaine réunion. 
Il assure la présidence du Bureau, du 
Conseil Syndical et des Congrès, mais peut 
en confier la présidence à un de leurs 
membres. 
Il représente le syndicat mais peut déléguer 
cette représentation. 
Le Secrétaire Général assure, en accord 
avec le Bureau National, la gestion adminis-
trative du syndicat. Il peut se faire assister 
par des membres du syndicat et/ou par des 
personnes extérieures, bénévoles ou sala-
riés. 
Les transactions de toute nature portant sur 
les biens, meubles et immeubles apparte-
nant au syndicat ne peuvent s'effectuer que 
sous la double signature du Secrétaire Gé-
néral et du Trésorier. 
Article S 10 - Trésorier 
Il gère les fonds, paie les dépenses, pro-
cède au recouvrement des cotisations et au-
tres recettes. Il peut valablement donner 
quittance des sommes dues au syndicat. 
Les transactions citées à l'article S 9 néces-
sitent cependant la double signature du Se-
crétaire Général et du Trésorier. 
Il tient un livre de comptes, recettes et dé-
penses. 
Le Trésorier fixe, en accord avec le Secré-
taire Général, le champ de la délégation 
donnée à son adjoint. 
 
Article S 11 Régions et Organisation Ter-
ritoriale
Des régions regroupent les adhérents de 
toutes les professions : le règlement inté-
rieur précise les modalités de définition, de 
création de ces régions, de désignation de 
leurs responsables ainsi que leur compé-

tence. 
Une région peut négocier des accords avec 
un ou des employeurs de sa compétence 
géographique mais la négociation doit être 
menée par un responsable syndical (ou par 
une personne) dûment mandaté par le bu-
reau national. 
Il en est de même pour une section syndi-
cale d’entreprise. Le négociateur doit avoir 
été mandaté par le Bureau National. 
L’accord doit, préalablement à sa signature, 
être soumis à l’acceptation du Bureau Na-
tional ou en cas d'urgence du Secrétaire 
Général du syndicat. Le Bureau National ou 
le Secrétaire Général disposent d'un droit 
de refus. 
Article S 11.1 Conseil des Régions :  
Les responsables des régions se réunissent 
en un Conseil des Régions au moins une 
fois par an. La mission du Conseil des ré-
gions consiste à participer à l’animation des 
régions et à la coordination de l’action des 
responsables des régions. Il peut émettre 
son avis sur le fonctionnement du syndicat 
et sur sa politique et faire des suggestions 
au Conseil Syndical ou au Bureau National. 
Le Règlement Intérieur précise ces points. 
Article S 12 Congrès 
L’étendue du Territoire national français ne 
mettant pas à égalité tous les adhérents sur 
le plan des déplacements (durée et frais), 
un Congrès ne peut avoir de pouvoir déci-
sionnel. Il peut cependant voter des motions 
qui devront être prises en considération par 
les instances du syndicat et éventuellement 
soumises à un référendum. 
Article S 12.1 Congrès Annuel : 
Un congrès est organisé chaque année par 
le Bureau National. Il s’adresse à tous les 
adhérents dans le but de les informer et de 
leur permettre de débattre sur les questions 
intérieures et extérieures au S.N.P.S.T. tou-
chant à la Santé au Travail, au fonctionne-
ment du syndicat, etc.. 
Le règlement intérieur précise ces points. 
Article S 12.2 Congrès Extraordinaire : 
Un congrès extraordinaire peut être organi-
sé sur décision du Conseil Syndical ou du 
Bureau National ou dans d’autres circons-
tances définies par le règlement intérieur. 
Article S 13 – Commissions et Services  
Le Règlement Intérieur fixe ces points, à 
l’exception du Service Juridique et Conten-
tieux qui est régi par les articles 14 des Sta-
tuts et Règlement Intérieur. 
Le syndicat peut en particulier créer et ad-
ministrer un « Office Confraternel de 
l’Emploi » (O.C.E). 
Article S 14 - Service Juridique et 
Contentieux
Article S 14.1 Objectifs : 
Un service juridique et contentieux est créé, 
un chef du service est nommé dans le cadre 
des règles définies par le règlement inté-
rieur, en application des statuts sur les 
commissions et services. 
Le Service Contentieux a un objectif général 
de défense des intérêts de la profession et 
de ses membres : 
• il éclaire et conseille les instances du 
Syndicat sur tout aspect juridique. 
• il conduit les actions décidées par le 
Bureau National devant la juridiction compé-
tente. 
• il assiste les adhérents dans leurs 
conflits d'ordre professionnel. 
Article S 14.2 Actions en justice : 
La capacité d'ester en justice est dévolue, 
sauf urgence, au Bureau National qui vote 
une délibération. 
En cas d'urgence rendant impossible une 

délibération du Bureau National, le chef du 
service juridique et contentieux est habilité à 
engager une procédure ou une dépense. Le 
règlement intérieur précise ce point. 
Outre les décisions qui lui appartiennent, le 
bureau national doit être tenu informé par le 
responsable du service juridique et conten-
tieux. Dans l’intervalle des réunions du bu-
reau national, c’est le Secrétaire Général 
qui doit l’être. 
La responsabilité de la conduite d’un dos-
sier peut être déléguée à toute personne 
désignée par le bureau national ou par le 
responsable du service juridique et conten-
tieux. 
Le règlement intérieur précise les règles de 
fonctionnement du service contentieux et 
juridique. 
Article S 15 - Statuts et Règlement Inté-
rieur 
Article S 15.1 Statuts : 
Les présents Statuts et le Règlement Inté-
rieur qui lui est joint sont adoptés après ré-
férendum par une décision de l’assemblée 
générale extraordinaire du SNPMT le 22 
janvier 2005. 
Les modifications des Statuts relèvent du 
référendum. Le règlement intérieur précise 
ce point. 
Article S 15.2 Règlement Intérieur : 
Le règlement intérieur complète les statuts 
mais ne peut contrevenir aux règles établies 
par ceux-ci. 
Il est établi ou modifié par le Conseil Syndi-
cal à l’exception de la présente version qui 
est adoptée, après référendum préalable, 
par l’assemblée générale extraordinaire du 
22 janvier 2005. 
Les propositions de modifications pourront 
provenir du Conseil Syndical, du Bureau 
National ou du Secrétaire Général, mais el-
les seront soumises, en toute hypothèse, au 
Conseil Syndical qui décide. 
Les conditions et la procédure des contesta-
tions relèvent du Règlement Intérieur. 
Article S 16 - Dissolution ou fusion du 
syndicat 
Article S 16.1 Dissolution : 
La décision est prise par référendum : 
• si le Conseil Syndical ou la moitié au 
moins des membres actifs le demandent,  
• puis si un référendum dégage une 
majorité des deux tiers en faveur de la dis-
solution 
• les conditions énoncées ci-dessus 
doivent l'une et l'autre être remplies 
Les comptes sont alors arrêtés et l’actif est 
attribué à chacune des professions propor-
tionnellement au nombre de ses adhérents 
à jour de cotisations. Il sera cependant tenu 
compte de l’actif apporté par le SNPMT à la 
date de validation par référendum des pré-
sents Statuts. Chaque profession pourra se 
réorganiser de façon autonome. 
Article S 16.2 Fusion : 
La décision est prise par référendum. Elle 
doit respecter l’article S 2.2 des présents 
Statuts. 
Elle ne peut être réalisée que : 
• si le Conseil Syndical ou la moitié au 
moins des membres actifs le demandent. 
• puis, si un référendum approuve la 
fusion. 
• les conditions énoncées ci-dessus 
doivent l'une et l'autre être remplies. 
L’actif du S.N.P.S.T. est alors apporté à la 
nouvelle organisation. 
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